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A) Résumé des évolutions du zonage 
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Evolution Remarques Parcelles Communes/ Bénéficiaire Zonage Projets 

Suppression de l’emplacement réservé 

n°6 

Vocation initiale « Création parking au 

bénéfice de la Commune » 

AB 427 DRAGEY RONTHON Uh/1AUh Parcelle acquise par le bénéficiaire 

Evolution de l’emplacement réservé 

n°12 

Vocation initiale « Création parking au 

bénéfice de la Commune » 

AB 730 GENETS Uh Evolution de la vocation pour permettre la création d’une halte 

randonneur et d’un parking 

Suppression de l’emplacement réservé 

n°70 

Vocation initiale « Agrandissement du 

carrefour au bénéfice de la commune » 

AI145, A 1169, 

A 928, A 1080 

PONTORSON Uh Projet d’aménagement carrefour réalisé 

Suppression emplacement réservé 

n°33 

Vocation « création accès piéton » ZC 44 LE MESNIL OZENNE Uh Parcelle acquise par le bénéficiaire 

Suppression emplacement réservé 

n°73 

Vocation « Aménagement parking » C 1158 ST JEAN DE LA HAIZE 1AUh Parcelle acquise par le bénéficiaire 

Création d’un emplacement réservé Vocation « création d’équipements 

d’intérêt collectif et de service public » 

439 AB 4 DRAGEY RONTHON A Création d’un collecteur d’eau pluviales 

Création d’un linéaire commercial 
  

PONTORSON Uh Préservation des commerces existants 

Rectification erreur périmètre* 
 

ZA 2 PONTORSON 
 

Erreur matérielle entre les différents documents graphiques 

Rectification erreur périmètre* 
 

D 223 GENETS 
 

Erreur matérielle entre les différents documents graphiques 

Rectification erreur périmètre* 
 

ZL 42 ST OVIN 
 

Erreur matérielle entre les différents documents graphiques 

Rectification erreur périmètre* 
 

AB 100 - AB 91 - 

AB 90 - AB 89 

MARCEY LES GREVES 
 

Erreur matérielle entre les différents documents graphiques 



B) Légende du règlement graphique du PLUi AMSM 
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C) Liste des emplacements réservés avant la modification simplifiée 
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Justification : La parcelle AB 427, emprise de 

l’emplacement réservé, a été acquise par le bénéficiaire. 

D) Présentation des emplacements réservés concernés par la procédure 
 

Extrait du zonage - Commune de Dragey-Ronthon  | Suppression de l’emplacement réservé n°6 

Localisation de l’emplacement réservé n°6 | Vocation initiale - Création parking 

 



Extrait du zonage - Commune de Genêts | Evolution de l’emplacement réservé n°12 
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Justification : Un projet de halte randonneurs porté par un 

privé est actuellement en cours. Le bénéficiaire de 

l’emplacement réservé est favorable au projet. 

 
Localisation de l’emplacement réservé n°12 | Vocation initiale – Création parking 

 
 

 



Extrait du zonage - Commune de Pontorson | Suppression de l’emplacement réservé n°70 
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Justification : L’agrandissement du carrefour a été réalisé 

 
Localisation de l’emplacement réservé n°70 | Vocation initiale – Agrandissement carrefour 

 

 



Extrait du zonage - Commune de Le Mesnil-Ozenne | Suppression de l’emplacement réservé n°33 
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Justification : La parcelle ZC 44, emprise de l’emplacement 

réservé, a été acquise par le bénéficiaire. 

 
Localisation de l’emplacement réservé n°33 | Vocation initiale – Création accès piéton 

 



Extrait du zonage - Commune de Saint-Jean-de-la-Haize| Suppression de l’emplacement réservé n°73 
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Justification : La parcelle C 1158, emprise de 

l’emplacement réservé, a été acquise par le 

bénéficiaire. 

 
Localisation de l’emplacement réservé n°73 | Vocation initiale – Création accès piéton 

 



Extrait du zonage - Commune de Dragey-Ronthon| Création de l’emplacement réservé n°109 
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Justification : Création de l’emplacement réservé pour la 

gestion des eaux pluviales au regard des règlementations 

et des besoins. 

 
Localisation de l’emplacement réservé n°109 | Vocation – Création d’un collecteur d’eaux pluviales 

 

 



E) Liste des emplacements réservés après la modification simplifiée 
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F)Présentation des autres évolutions du zonage concernées par la procédure 
 

 

 
 

 

 

Extrait du zonage - Commune de Pontorson| Création d’un linéaire commercial  

 
« Sont repérées au règlement graphique, au titre 
de l’article R.151-37, les voies où doit être 
préservée ou développée la diversité 
commerciale, notamment à travers les 
commerces de détail et de proximité. Les rez-de- 
chaussée commerciaux et vitrines situées sur ces 
linéaires devront être conservés. Leur 
changement de destination en habitation est 
interdit. » [Extrait des dispositions générales du 
règlement du PLUi AMSM] 
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Extrait du zonage - Commune de Pontorson| Rectification erreur matérielle 
Avant procédure de modification simplifiée Après procédure de modification simplifiée 

 

Echelle : 1/3000 



Extrait du zonage - Commune de Saint Ovin| Rectification erreur matérielle 
 

 

 

 
Avant procédure de modification simplifiée Après procédure de modification simplifiée 

 

Echelle : 1/3000 
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Extrait du zonage - Commune de Genêts| Rectification erreur matérielle 
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Avant procédure de modification simplifiée Après procédure de modification simplifiée 

 

Echelle : 1/3000 



Extrait du zonage - Commune de Marcey-les-Grèves| Rectification erreur matérielle 
 

 

 

 
Avant procédure de modification simplifiée Après procédure de modification simplifié 

 

Echelle : 1/3000 
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